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	MESURE DE LA PERFORMANCE DANS LE CADRE DE LA MISE EN ŒUVRE DE POLITIQUES D’INCLUSION ACTIVE

	Quelles  sont les QUESTIONS clés que vous souhaitez débattre et discuter dans cet atelier de 90 minutes? 
1. Mesure de la performance des agents des services sociaux affectés à des tâches de rapprochement de l’offre et de la demande d’insertion dans le cadre de la mise en œuvre de politiques d’inclusion active

2. Pertinence des indicateurs utilisés dans ce cas 


3. Appropriation des outils de report par les agents
4. Suites données à la mesure de cette performance par les autorités locales dont dépendent les agents



	Veuillez décrire votre projet brièvement et indiquer ce qui le rend spécial::
Comment mesurer la performance des services sociaux dans le domaine des politiques d’inclusion active ? Comment justifier du recrutement d’agents affectés à des tâches de rapprochement de l’offre et de la demande d’insertion ? Comment mesurer leur plus-value et quels objectifs leur fixer dans un système où de nombreux facteurs autres que leur intervention peuvent déterminer l’insertion (conjoncture économique, pro activité des travailleurs sociaux accompagnant les personnes, qualité de l’offre, etc …) ? Comment faire s’approprier des outils de tableaux de bord par des agents évoluant dans un milieu professionnel où la culture de résultat est peu répandue ?

Ces questions se sont posées en 2008 au Conseil Général de la Gironde, autorité locale française de la région de Bordeaux, en charge de la mise en œuvre du dispositif national du Revenu minimum d’insertion (RMI) pour environ 30 000 bénéficiaires.

Il a en effet recruté 20 conseillers emploi insertion (CEI) dans le cadre d’un financement par le FSE. Ces CEI ont pour mission de rentabiliser l’investissement du Conseil Général dans le financement d’actions d’insertion mises en œuvre par des prestataires. Il s’agit pour les CEI de stimuler l’orientation des bénéficiaires par les travailleurs sociaux vers ces prestataires.

Le projet est d’autant plus spécifique que, pour l’évaluer, le Conseil Général a élaboré des indicateurs d’efficience et d’efficacité en complément des indicateurs de réalisation imposés par le FSE.
Format proposé pour l’atelier:
Après présentation du cas de la Gironde sur Power Point,  le présentateur suscitera  des échanges d’expériences ou de points de vue entre les participants sur les 4 questions  listées plus haut. Les avis seront pris en note par un co-présentateur.

La présentation aura pu être auparavant envoyée aux personnes inscrites à l’atelier pour information et préparation de leur participation.
Des compléments d’information seront demandés hors ateliers aux participants étant intervenus dans le but de rédiger et diffuser un rapport qui ait fonction de guide synthétique  d’utilisation  ou de guide de bonnes pratiques concernant les 4 questions clés listées plus haut.













